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-----------------------
Présents : 12
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-----------------------
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Pour : 30
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Contexte de la demande

Eric Bruges et Timothée Vial de l’antenne Poitou-Charentes du secrétariat scientifique de l’inventaire des 
ZNIEFF (SSI N-A) présentent l’ensemble des ZNIEFF étudiées (19) et soumises à la validation devant le 
CST-P.
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Ces ZNIEFF ont fait l’objet d’une transmission aux rapporteurs départementaux, en amont du CST-P.
Lorsque nécessaire, elles ont fait l’objet d’échanges entre l’antenne SSI et les rapporteurs jusqu’à la
production de la grille d’analyse.

Le  SSI  rappelle  en  séance  les  règles  d’examen  des  ZNIEFF :  les  rapporteurs  exposent  au  CST-P
uniquement les ZNIEFF soulevant des questions ou problèmes, et les ZNIEFF en création. Les ZNIEFF
n’appelant  pas de remarques par  les  rapporteurs  sont  pré-validées par  leur  soin.  Tous les  éléments
d’analyse par les rapporteurs sont capitalisés dans la grille d’analyse annexée à la décision.

Examen du CST-P

ZNIEFF sur le département de la Charente     :  
- Forêt de Ruffec : massif forestier intéressant, assez dégradé. Présence relictuelle de parcelles de hêtraie
atlantique. Groupement végétal intéressant avec cortège de plantes de la chênaie-hêtraie atlantique 
notamment stations d'espèces protégées (Cardamine bulbifère et Doronic à feuilles cordées). Cortège 
d'oiseaux forestiers (Bondrée apivore, Engoulevent, Pic noir, Bouvreuil…).
Proposition d’avis favorable avec recommandation pour l’actualisation des inventaires, notamment 
faunistique (chiroptères et papillons).
- Lot 1 inter-départemental 16-17 :
Lot de 4 ZNIEFF sur les départements 16 et 17. Proposition d’avis favorable avec recommandations pour 
signaler risque éboulement (Ancienne carrière des Fades) et l’ajout des espèces de poisson 
déterminantes.

ZNIEFF sur le département de la Charente-Maritime     :  
- Lot 2 : actualisation de 4 ZNIEFF sur coteaux calcaires avec pelouses calcicoles. Certaines ZNIEFF sont 
supprimées suite à la fusion avec des ZNIEFF voisines.
Proposition d’avis favorable.
- Lot 3 : 8 ZNIEFF, sites à chiroptères. Proposition pour certains sites de revoir les périmètres pour 
extension à des réseaux souterrains proches et cohérents. Globalement ces ZNIEFF nécessitent une 
confirmation de leur périmètre cartographique.
Proposition d’avis favorable pour ces ZNIEFF, avec recommandations pour 3 d’entre elles et sous réserve 
pour 3 autres.

ZNIEFF sur le département de la Vienne     :  
- Marais du Chambon. Marais tourbeux acide, périmètre cohérent. Proposition d’avis favorable (attention, 
modifier dans la fiche une erreur sur le nombre d’espèces)
- Forêt de Lussac. Chênaie avec des pentes, réseau de dollines et fossés, sur environs 500ha. Proposition 
d’avis favorable avec la recommandation d’ajouter la description de l’habitat des Grandes Brandes de 
Lussac, aspect petit Pinail.

Le président de séance propose de mettre au vote une décision d’avis favorable tels que décris dans la
grille d’analyse des ZNIEFF examinées :
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Décision du CSRPN N-A

La proposition est mise au vote : Pour : 30 ; contre : 0 ; Abstention : 0.

Le CSRPN N-A, réunion en CST-P, formule à l’unanimité une décision d’avis favorable à la
validation des ZNIEFF telles que rapportées sur la Grille d’analyse.

Poitiers, le 11 décembre 2020
Le vice-Président du CSRPN N-A

Michel METAIS
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